
ANNEXE 8 

LISTE DES PRODUITS DE PREMIERE NECESSITE 
(Arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié, visé au 3° de l’article LP. 340-9) 

(JOPF n° 7 du 13 février 1992, page 333) 
 

Annexe 1 de l’arrêté n°171 CM du 7 février 1992 
Modifié par : 
- Arrêté n° 148 CM du 7 février 2013 ; JOPF n°7 du 14 février 2013, p. 2336 
- Arrêté n° 372 CM du 26 mars 2013 ; JOPF n°14 du 4 avril 2013, p. 3882 
- Arrêté n° 579 CM du 25 avril 2013 ; JOPF n° 18 NC du 2 mai 2013, p. 4780 
- Arrêté n°1872 CM du 16 décembre 2014 ; JOPF n°65 NS du 17 décembre 2014, p. 4928 
- Arrêté n°1026 CM du 31 juillet 2015 ; JOPF n°63 du 7 août 2015, p. 7519 
 
 

DENOMINATION DU PRODUIT 
MARGE GLOBALE DE 

COMMERCIALISATION 

UNITE DE VENTE 

CONDITIONNEMENT 

Viandes - poissons 

- Maquereaux au naturel ou dans leur jus en récipient hermétiquement 

fermés 65 F CFP/kg Tout conditionnement 

- Sardines, sardinelles et sprats ou esprots aux huiles végétales, à 

l'exclusion de l'huile d'olive, sans adjonction de légumes, plantes, fruits ou 

substances aromatiques, en récipients hermétiquement fermés (boîtes, 

verres,…) 

80 F CFP/kg Tout conditionnement 

- Sardines, sardinelles et sprats ou esprots à la tomate en récipients 

hermétiquement fermés (boîtes, verres,…) 

80 F CFP/kg Tout conditionnement 

- Poulets entiers congelés à l'exclusion des poulets fermiers et des chapons 65 F CFP/kg Tout conditionnement 

- Cuisses de poulets entières congelées et quarts arrières de poulets 

congelés   
55 F CFP/kg Tout conditionnement 

- Thon blanc local en morceaux frais ou congelé Coefficient de perte de 1,8 

Marge mareyeur: 200 F/kg 

Marge détaillant: 200 F/kg 

En cas de vente directe du 

pêcheur au détaillant, marge 

globale du détaillant limitée 

à 300 F/kg 

Morceaux de thon blanc 

- Entrecôtes et rumstecks de viande bovine congelés 40 % Tout conditionnement 

- Gigots et colliers de viande ovine congelés 40 % Tout conditionnement 

- Viande de porc local R.S. Tout conditionnement 

Laits - laitages et dérivés du lait 

- Aliments lactés diététiques pour nourrissons dont la liste est arrêtée par le 

Ministre en charge de l'économie 
210 F CFP/kg Tout conditionnement 

- Beurres frais avec ou sans sel 110 F CFP/kg Conditionnements ≥ 100 g 

- Beurres présentés en boîtes métalliques hermétiquement fermées 90 F CFP/kg Tout conditionnement 

- Fromages fondus obtenus exclusivement à partir de cheddar, autres que 

râpés, en poudre ou en tranches, conditionnés pour la vente au détail 

95 F CFP/kg Tout conditionnement 

- Laits longue conservation dit UHT en brique, non sucrés ni parfumés ou 

aromatisés 
33 F CFP/litre Brique de 1 litre 

- Laits en poudres, en granulés ou sous d'autres formes solides, autres que 

pour nourrissons, sans addition de sucre ou autres édulcorants  

110 F CFP/kg 
Conditionnement ≤ 1 kg 

75 F CFP/kg 
Conditionnement de plus 

de 1 kg à 3 kg 

50 F CFP/kg 
Conditionnement > 3 kg 

- Laits concentrés sucrés présentés en boîtes hermétiquement fermées 90 F CFP/kg Tout conditionnement 

- Yaourts nature non sucrés locaux 
12 F CFP/ pot de 125 

grammes de marge de détail 

Exclusion des pots en 

verre 

Légumes secs et légumes en conserves 

- Haricots secs, écossés, même décortiqués ou cassés destinés à la 45 F CFP/kg Sachets ou en filets ≤1 kg 



consommation humaine  35 F CFP/kg Sachets ou en filets > 1 kg 

- Lentilles sèches, écossées, même décortiquées ou cassées destinées à la 

consommation humaine 

45 F CFP/kg Conditionnement ≤1 kg 

35 F CFP/kg Conditionnement > 1 kg 

- Pois cassés secs, écossés, même décortiqués destinés à la consommation 

humaine 

45 F CFP/kg Conditionnement ≤1 kg 

35 F CFP/kg Conditionnement > 1 kg 

- Légumes conservés autrement qu'au vinaigre : maïs en grains, petits pois 

sauf extra fins 

45 F CFP/kg Conserves en boîtes 

métalliques compris entre 

300 et 900 grammes 

Fruits et légumes, frais, entiers, non épluchés 

-Tomates entières, fraîches locales, à l’exclusion des tomates cerises 120 F/kg marge de détail Tout conditionnement 

- Concombres produits localement 35 % Tout conditionnement 

- Choux verts et choux blancs produits localement 35 % Tout conditionnement 

- Pota produits localement 35 % Tout conditionnement 

- Laitues (minetto, beurre, …) produites localement 35 % Tout conditionnement 

- Navets produits localement 35 % Tout conditionnement 

- Aubergines produites localement 35 % Tout conditionnement 

- Taro produits localement 35 % Tout conditionnement 

- Courgettes produites localement 35 % Tout conditionnement 

- Pommes (fruits) de variété Royal Gala de calibre 110 à 135 50 F/kg marge de détail Tout conditionnement 

Céréales, pâtes 

- Farine de froment (blé) ou méteil présentée en emballages d'un contenu de 

2 kg ou moins 

30 F CFP/kg Conditionnements ≤2 kg 

- Farine de froment (blé) ou méteil, présentée en emballage de plus de 2 kg, 

soumise à procédure d'appel d'offres  

R.S. Conditionnements > 2kg 

- Pâtes alimentaires de semoules de blé, non cuites, ni farcies, ni autrement 

préparées, fabriquées sans adjonction d'ingrédients tels que légumes, oeufs, 

lait, aromates ou viandes (à l'exclusion des pâtes fraîches)  

60 F CFP/kg Tout conditionnement 

- Riz semi-blanchi ou blanchi, à grains longs, non parfumé, autre que le riz 

aromatique 

R.S. 
Sachet ou sac 

- Pétales de maïs soufflées ou grillées nature 260 F CFP/kg Tout conditionnement 

Préparations alimentaires 

- Préparations alimentaires exclusivement composées de viande de bœuf 

désossée, salée, hachée et précuite ou d'un mélange d'une telle viande 

précuite d'au maximum 5% de viande de bœuf crue et salée, présentée en 

boîtes métalliques hermétiquement fermées, communément appelée 

« corned and beef » 

  

-- importée 109 F CFP/kg Tout conditionnement 

-- marque Maohi 53 F CP/Kg marge de détail  

-- autres marques locales 65 F CP/Kg marge de détail  

- Préparations de légumes finement homogénéisées, conditionnées pour la 

vente au détail comme aliments pour enfants, en pot en verre n'excédant 

pas 250 grammes  

180 F CFP/kg 

Unité ≤ 250 g 

 - Préparations de fruits finement homogénéisées, conditionnées pour la 

vente au détail comme aliments pour enfants, en pot en verre n'excédant 

pas 250 grammes  

150 F CFP/kg 

 

- Préparations consistant en un mélange finement homogénéisées de 

plusieurs substances de base, telles que viande, poisson, légumes, fruits, 

conditionnées pour la vente au détail comme aliments pour enfants, en pot 

en verre n'excédant pas 250 grammes 

180 F CFP/kg 

 

- Préparations alimentaires à base de haricots blancs  et de viande de porc, 

cuites dans une sauce tomate, communément appelée « Pork & Beans », 

présentées en boîtes métalliques hermétiquement fermées 

15 F CFP/boîte Conditionnement  ≤ 250 g 

 40 F CFP/kg Conditionnement  > 250 g 

- Préparations alimentaires composées exclusivement de haricots blancs au 

naturel ou cuits dans une sauce tomate, présentées en boîtes métalliques 

hermétiquement fermées 

15 F CFP/boîte Conditionnement   ≤250 g 

40 F CFP/kg Conditionnement  > 250 g 

- Préparations à base de farine contenant du cacao destinées à la confection 

du petit déjeuner 

130 F CFP/kg Conditionnement   ≤ 2 kg 



Autres produits alimentaires 

- Biscuits de mer  100 F CFP/kg Tout conditionnement 

- Biscuits secs d'une teneur en sucre au plus égale à 1% et d'une teneur en 

sel au plus égale à 2%  

100 F CFP/kg Tout conditionnement 

- Cafés instantanés non lyophilisés y compris les décaféinés 390 F CFP/kg Tout conditionnement 

- Eaux de source de production locale 15 F CFP/l marge de détail Bouteilles de 1,5 l 

uniquement 

- Huiles d'arachide, épurées ou raffinées, destinées à l'alimentation 

humaine, conditionnées pour la vente au détail 

45 F CFP/l Conditionnements  ≤ 5 l 

40 F CFP/l Conditionnement > 5 l 

- Huiles de soja, épurées ou raffinées destinées à l'alimentation humaine, 

conditionnées pour la vente au détail 

35 F CFP/l Conditionnements  ≤ 5 l 

31 F CFP/l Conditionnement > 5 l 

- Huiles de tournesol, épurées ou raffinées destinées à l'alimentation 

humaine, conditionnées pour la vente au détail 

35 F CFP/l Conditionnements ≤ 5 l 

31 F CFP/l Conditionnement > 5 l 

- Margarines à l'exclusion des margarines liquides  110 F CFP/kg Tout conditionnement 

- Mélanges d'huiles végétales destinés à l'alimentation humaine  45 F CFP/l Tout conditionnement 

- Levures vivantes 45 F CFP/Kg pour les 

boulangers ; 100 F/kg pour 

autre destinataire 

Conditionnement 

supérieur ou égal à 500 g 

- Poudres à lever préparées 45 F CFP/Kg pour les 

boulangers ; 100 F/kg pour 

autre destinataire 

Conditionnement 

supérieur ou égal à 10 kg 

- Sauces de tomates conservées en boîtes métalliques hermétiquement 

fermées 

35 F CFP/kg Conditionnement ≤ 250g 

30 F CFP/kg Conditionnement > 250g 

- Sel (chlorure de sodium) destiné à l'alimentation humaine  5 FCFP/kg Conditionnement ≥ 20 kg 

- Thés fermentés et partiellement fermentés, non parfumés ni aromatisés, 

conditionnés pour la vente au détail en emballage n'excédant pas 3 Kg et 

présentés en sachets 

43 F CFP/paquet Conditionnement ≤ 25 

sachets 

142 F CFP/paquet Conditionnement > 25 

sachets 

- Sucre blanc de betterave ou de canne, en poudre (communément appelé 

« sucre semoule »), sans addition de colorant ou d'aromatisant 

20 F CFP/kg Sachets de 1 kg 

Produits non alimentaires 

- Préparations pour la lessive du linge, en poudre, en copeaux ou toute autre 

forme solide sauf les tablettes 

33,3 % Conditionnement compris 

entre 1 et 5 kg 

- Eau de javel de fabrication locale 25 % de marge de détail 
Conditionnement inférieur 

à 3,5 l 

- Savon de ménage de fabrication locale 25 % marge de détail Tout conditionnement 

- Liquide pour vaisselle de fabrication locale 20 % marge de détail Conditionnement ≤ 1 l 

- Papier hygiénique de fabrication locale   20 % marge de détail Tout conditionnement 

- Répulsifs contre les moustiques contenant au moins l'un des principes 

actifs suivants, à un taux supérieur à 19% : IR3535, PMDRBO (citridiol), 

KBR 3023 (Icadirine) et DEET 

50 % Tout conditionnement 

 - Moustiquaires de lit 75 % Tout conditionnement 

- Répulsifs de fabrication locale contenant au moins l'un des principes 

actifs suivants, à un taux supérieur à 19% : IR3535, PMDRBO (citridiol), 

KBR 3023 (Icadirine) et DEET 

25 % marge de détail Tout conditionnement 

- Préservatifs 30 % Tout conditionnement 

- Lampes fluocompactes à alimentation incorporée à l’exclusion des LED 30 % Tout conditionnement 

- acides humiques ; matières fertilisantes d’origine minérale, chimique ou 

organique, contenant 3 éléments fertilisants (azote, phosphore, potassium) ; 

amendements à base d’algues (maërl, lithothamme, …) et chaux à usage 

agricole 

25 % Tout conditionnement 

   

R.S. : Régime spécifique   

 


